
 

 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 Mai 2024 

 

Excusés : Jean-Luc BOUTIN (procuration à Gérard TALIETTI), Isabelle GEHIN 

(procuration à Marie-Claude BLAEVOET), Pierre-Yves JACQUOT (procuration à Cathy 

BRAND) 

 

Absent : Benjamin RENNER 

  

Secrétaire de séance : Gérard TALIETTI 

 

 

Approbation du Conseil Municipal du 09 Avril 2024 : unanimité 

 

DIA 1er Trimestre 2024 : 

 

Le registre des déclarations d’intention d’aliéner est présenté au Conseil Municipal. 

 

Il est rappelé que l’existence même de ces DIA est couverte par le secret de la vie privée. Ces 

informations sont donc strictement confidentielles. 

 

Tarif participation repas semaine bleue : 

 

Le repas de la semaine bleue est offert aux administrés raonnais âgés de 66 ans et plus. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer un tarif de participation au repas 

d’un montant de 25 € pour les accompagnants de moins de 66 ans et/ou n’habitant pas la 

commune. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d’activité – 

services techniques : 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de créer un emploi non permanent d’adjoint 

technique pour un accroissement temporaire d’activité à temps non complet pour une durée 

hebdomadaire d’emploi de 28 heures. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 



Création d’un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d’activité – 

services périscolaires : 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de créer un emploi non permanent d’adjoint 

d’animation pour un accroissement temporaire d’activité à temps complet pour une durée 

hebdomadaire de 35 heures. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Recours au contrat d’apprentissage : 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de recourir au contrat d’apprentissage à 

compter du 02 Septembre 2024, pour les services périscolaires. La durée de formation pour un 

CAP Petite Enfance est de 2 ans. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

Répartition du capital social de la société publique locale dénommée SPL-XDEMAT : 

 

La commune est actionnaire de la société SPL XDEMAT et le Conseil Municipal se doit 

d’approuver la nouvelle répartition du capital social. 

 

Voté à l’unanimité. 

 

 

Informations diverses : 

 

- Cathy BRAND : la commission actions sociales se réunira le 10 Juin avec pour ordre 

du jour l’organisation du repas de la semaine bleue. 

- Céline VUILLEMIN : la commission commerce se réunira le 22 Mai avec pour ordre 

du jour l’organisation du marché nocturne du 13 Juillet. Les membres de la 

commission seront relancés. 

- Bruno MOUGIN s’inquiète de la volonté du SICOVAD de ramasser les ordures 

ménagères et le tri qu’une fois toutes les 2 semaines ; Monsieur le Maire s’est déjà 

rapproché du syndicat pour trouver des solutions alternatives. 

La fédération de pêche avec l’association jeunesse et culture interviendront en 2025 

sur les berges du ruisseau des Trayes. Les affouages devraient être livrés début du 

mois de Juin. Des nids de poules sont encore à reboucher sur certaines voies 

communales. 

- Gérard TALETTI : sur les trois agents des services techniques, deux sont absents. 

- Gabrielle CARVALHO souhaite que le Quoi d’Neuf à Raon précise que les horaires 

de travaux du dimanche valent également pour les jours fériés. 

- Gilles BONNE : une réunion avec les parents et les services périscolaires a été 

organisée pour la mise en route du Vélobus ; les parents y sont favorables ; l’achat de 

matériel (casques et chasubles) est en cours. 

Pour des problèmes de résonnance et du nombre important d’enfants, la cantine qui se 

trouve actuellement à la salle Stouvenel sera déplacée à la salle polyvalente. 

- Christian VITU : le marquage « Enjoy Vélo » est retardé.  

Les travaux de rénovation du réseau d’eau potable pour la route d’Arches, la rue de la 

Charme et la rue du haut du Rang et la Rue du Tour du Village ; le marché public est 



en cours de lancement ; les compteurs seront rapatriés en bordure de voie publique ; 

des compteurs sectoriels seront également installés. Une borne à incendie pourrait être 

installée Rue du Haut du Rang, l’étude financière est en cours. 

Une réunion a eu lieu avec les services de l’ONF afin de trouver de nouveaux 

financeurs pour le projet Hêtre Zen qui ne sera pas réalisé cette année. 

Monsieur le Maire participe actuellement à différentes réunions proposées sur 

l’intégration du solaire dans le paysage. 

- Jean-Pierre ROUSSEL envisage de déplacer le radar pédagogique dès que les effectifs 

des services techniques seront au complet, de même que la réalisation de la peinture 

routière. 

Une enquête sera réalisée auprès des administrés de la Rue de Voirgimont afin de 

connaître leur satisfaction concernant la pose du coussin berlinois. 

Le chapitre de la confrérie des Rognons Blancs s’est bien passé avec 35 confréries 

présentes et 125 personnes. 

 

Levée de séance à 21h30.  

 


